
Marseille, le 17 mars 2003 
 
Collectif Stonewall Marseille 
c/o Aux 3 G 
3, rue Saint-Pierre 
13005 Marseille 
Contact : 06 63 01 74 23. 
 
Objet : défilé du 1er mai prochain 
 
 

Bonjour, 
 
 
Le Collectif Stonewall Marseille, mouvement inter-associatif 
gay, lesbien, bi et trans, reconnaissant le 1er mai comme date 
symbole des luttes sociales, tant dans le champ du travail que 
dans celui des droits humains, vous informe qu’il se joindra au 
défilé du 1er mai prochain. Rappelons-nous que la participation 
à Marseille, à cette manifestation, des mouvements gays et 
lesbiens n’est pas nouvelle et s’est produite ces dernières 
années. 
 
Le Collectif Stonewall Marseille a été fondé en janvier 2003 par 
des individus et des associations dont : Aux 3 G, Le Centre 
Evolutif Lilith, David et Jonathan-Marseille, Mémoires des 
Sexualités-Marseille, Les Soeurs de la Perpétuelle Indulgence 
(Couvent des Chênaies).  
 
 Il s'est donné les buts suivants :  
- entretenir et préserver la mémoire et l'histoire des gays, des 
lesbiennes, des bi et des trans, et de promouvoir leur culture,  
- lutter contre les discriminations liées aux moeurs, à 
l'orientation et à l'identité sexuelles,  
- intervenir publiquement en faveur des droits des 
personnes homosexuelles, transexuelles et transgenres, 
dans le cadre et l'éthique des luttes liées à la promotion 
des droits humains et des libertés fondamentales,  
- favoriser les échanges entre les associations partageant les 
objectifs précédents, développer des projets inter-associatifs et 
élaborer des stratégies communes,  



- intervenir publiquement sur le champ de la santé des gays et 
des lesbiennes,  
- organiser, à terme,une marche de visibilité rassemblant le 
plus grand nombre à Marseille, en accord avec les objectifs 
précédents.  
 
 Il est donc important pour nous de faire entendre les difficultés 
que connaissent les lesbiennes, les gays et les personnes 
transsexuelles dans le milieu du travail et d'œuvrer pour une 
plus grande justice sociale.  
 Dans cette optique, nous aimerions savoir quelle place les 
syndicats de travailleurs peuvent réserver à nos 
revendications :  
- discriminations et harcèlements liés à l'identité et l'orientation 
sexuelles ; 
- sexisme ; 
- discriminations relative au statut sérologique ; 
- prise en compte du Pacs dans les conventions collectives. 
 
Dans le cadre de la défense des droits sociaux, nous sommes 
favorables : 
- au droit pour chacun au travail, au logement et à la santé ; 
- au maintien et au développement des retraite sans 
allongement de durée de cotisation ; 
- à la régularisation des sans-papiers ; 
- à la hausse des minimas sociaux (SMIG, AAH, RMI...) 
- à l’abrogation des lois Sarkozy. 
 
Nous restons à votre disposition pour toute information (Jean 
de Job : 06 63 01 74 23) et vous transmettons nos sincères et 
militantes salutations. 
 
 

LE COLLECTIF STONEWALL 
 


